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Discours de M. Lucien Bouchard,
premier ministre du Québec, à

l’Assemblée nationale du Québec lors du
débat sur l’adoption de la Loi sur l’exer-
cice des droits fondamentaux et des
prérogatives du peuple québécois et de
l’État du Québec, 7 décembre 2000.

M. le Président, il y a plus de 200 ans,
nos ancêtres ont décidé de doter le Québec,
ce qu’on appelait alors le Bas-Canada,
d’une assemblée législative. Depuis lors,
les élus de notre peuple, en provenance
d’un peu partout au Québec, s’y sont
rassemblés afin de débattre, parfois
âprement, d’enjeux fondamentaux et
d’adopter toutes les lois qui encadrent
notre vie collective. Notre Parlement, plus
ancien que l’Acte de l’Amérique du Nord
britannique, reste au cœur de ce que nous
sommes et au centre des activités de notre
État.

[…]

Pendant tout le XXe siècle, notre État
s’est affirmé et notre peuple, à maintes
reprises, lui a réitéré son attachement. Les
changements de gouvernement et l’avène-
ment de nouveaux partis politiques n’ont
jamais altéré cette conviction profonde que
nous partageons, celle de considérer cet
État comme le seul qui nous appartient en
propre et sur lequel nous avons le plein
contrôle.

Au début de la Révolution tranquille,
lorsque est venu le temps de prendre en
main notre vie collective et en particulier
notre économie, c’est naturellement sur
lui que nos dirigeants se sont appuyés.
Peu à peu les Québécois sont devenus de
plus en plus maîtres chez eux.

Au tournant des années 80, la plate-
forme politique du Parti libéral, connue
sous le nom de livre beige, a bien résumé

le cheminement historique du Québec et
de son État, et je cite :

On parle de plus en plus couram-
ment de l’État du Québec. Ce chan-
gement de vocabulaire n’est pas
un accident sémantique, il traduit
un changement de perception. On
perçoit de plus en plus nettement,
en effet, le caractère distinctif de
la société québécoise et les défis
historiques nouveaux auxquels elle
fait face. On considère de plus en
plus que cette société, pour survivre
et s’épanouir, doit posséder chez
elle le contrôle des leviers majeurs
de son développement. On conclut
de plus en plus que le gouverne-
ment du Québec est l’instrument
privilégié dont dispose le peuple
québécois pour assurer son déve-
loppement et son affirmation sui-
vant son génie propre.

Le grand mouvement collectif de la
Révolution tranquille a déclenché un
bouillonnement social et intellectuel dont
les effets sont ressentis dans toutes les
sphères de notre société. Il eut d’impor-
tantes répercussions sur le plan politique.
Guidés par une nouvelle volonté d’auto-
nomie, certains se mobilisent et affirment
haut et fort qu’il faut aller plus loin que
les simples revendications traditionnelles.
D’une minorité représentant un infime
pourcentage d’électeurs, le mouvement
souverainiste commence à essaimer un
peu partout. Rapidement, en seulement
deux scrutins, un électeur sur trois vote
pour la souveraineté-association, et, en
1976, René Lévesque et son parti reçoivent
la confiance populaire et forment un gou-
vernement majoritaire.

Cette élection fut une première. Elle
place les Québécoises et les Québécois
devant un choix nouveau : continuer à
vivre dans le régime fédéral hérité de
l’Acte de 1867 ou faire du Québec un État
souverain associé à ses voisins. Face à cette
situation, le premier ministre fédéral Pierre
Trudeau affirme, en février 1977, et je cite :
« Il faut avoir le courage de se poser la
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question. Il ne faut pas avoir peur de per-
dre ou de gagner la bataille. J’ai l’impres-
sion qu’on va la gagner, mais il faut que
j’accepte les règles du jeu.»

Ce choix fondamental est soumis à la
population québécoise en 1980. Un vigou-
reux débat s’engage. Les partis politiques
du Québec sillonnent notre territoire
pour rencontrer le plus de gens possible.
Le gouvernement fédéral s’implique et
investit même des sommes colossales dans
la défense de son option. Nos concitoyens se
rendent voter le 20 juin 1980. Ce rendez-
vous emporte la reconnaissance par tous,
ici comme ailleurs, du droit inaliénable de
notre peuple de décider de son avenir.

Les résultats du référendum marquè-
rent une victoire du camp fédéraliste. Par
la suite, les leaders fédéralistes reconnurent
d’emblée le droit des Québécois à décider
de leur avenir. Onze ans après le scrutin
référendaire, en 1991, M. Jean Chrétien,
alors chef de l’opposition à la Chambre
des communes, réaffirmait ce droit inalié-
nable des Québécois, soulignant que le
gouvernement fédéral, s’il ne l’avait pas
reconnu, n’aurait jamais participé à un
référendum au Québec en 1980.

L’importance du rendez-vous de 1980
a été aussi reconnue en 1997 par l’actuel
chef de l’opposition à l’Assemblée natio-
nale. Il a alors affirmé, et je cite : «Soyons
clairs sur une chose : le droit du Québec
de décider lui-même de son avenir a été
réglé en 1980. Il n’est plus question de
revenir là-dessus.»

Ce droit, notre plus fondamental
comme peuple, fut exercé à deux reprises
par la suite. Rappelons d’abord qu’en 1992
le premier ministre du Québec, M. Robert
Bourassa, a proposé à la population qué-
bécoise, cette société libre et capable
d’assumer son destin, un projet d’accord
politique connu sous le nom d’Entente de
Charlottetown. La question posée fut sou-
mise, débattue et adoptée dans cette

Assemblée. Et, comme on le sait, cette
entente fut rejetée à la majorité des voix
exprimées.

Il est utile de rappeler que ce second
référendum fut tenu suivant les règles de
la démocratie québécoise. L’organisation,
les règles de financement des deux
options et le contrôle de l’exercice du
droit de vote, tout cela fut confié au
Directeur général des élections et soumis
à la Loi sur les consultations populaires
du Québec. Le gouvernement fédéral de
l’époque, pourtant un ardent défenseur
de l’entente, ne mit jamais en cause la
capacité de la démocratie québécoise
d’assurer un déroulement satisfaisant du
scrutin et un résultat incontestable.

Puis vint 1995. Faisant suite aux
échecs encourus par les accords de Meech
et de Charlottetown, le gouvernement
nouvellement élu de M. Jacques Parizeau
convie les Québécois à un troisième
scrutin référendaire. C’est à nouveau de
leur avenir politique qu’il est question.
La liberté de choix de nos compatriotes
ne fait pas partie du débat et n’est pas
contestée. Chaque camp consacre ses
efforts à la promotion de son option
comme il se doit.

Aux quatre coins du Québec, on en
débat en famille, entre amis et entre collè-
gues de travail, et tout le monde chez nous
se sent interpellé. Mais tout le monde
au Québec sait aussi que ce sont les
Québécoises et les Québécois seuls qui
prendront cette importante décision. Le
chef du Non de l’époque, M. Daniel
Johnson, défendait l’option fédéraliste,
mais jamais il n’a remis en question cette
vérité fondamentale. Comme premier
ministre, il avait déjà reconnu le droit de
ses concitoyens à la liberté de choisir, et
je cite : « Il m’apparaît extrêmement clair
qu’au Québec nous avons déjà exercé en
1980 le droit à l’autodétermination.»
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Les résultats du 30 octobre 1995 ont
démontré à la face du monde la solidité et
la vigueur de la démocratie québécoise.
Près de 94% des électeurs inscrits se sont
rendus aux urnes. Le Oui a remporté
49,4% des voix, et 54 000 votes ont fait
la différence entre les deux options. Au
regard de l’actualité politique, je pense
qu’il faut répéter le taux de participation
à l’époque : 94 % des électeurs ont voté.

Mais cet exercice démocratique couvert
par les médias du monde entier ne connut
pas les suites attendues par plusieurs.
Certains avaient espéré qu’une victoire
aussi courte induirait le gouvernement
fédéral à rechercher activement une
solution au problème québécois. On pou-
vait s’attendre à des efforts pour corriger
le coup de force de 1982 ou, à tout le moins,
à une tentative d’ouverture à l’égard du
Québec. Ce fut le contraire. Au lendemain
du scrutin, on passa vite des promesses
électorales de lendemains qui chantent
à la dure réalité qui déchante. Une vague
résolution du gouvernement fédéral recon-
naissant le Québec comme une société
distincte fut perçue pour ce qu’elle était :
vide de sens. Elle est bien vite tombée dans
l’oubli.

Les observateurs avertis remarquèrent
plutôt le fait que ce résultat obligea Ottawa
à faire un désagréable constat : l’option
fédéraliste pouvait perdre et avait presque
perdu en 1995. Les stratèges fédéraux,
même dans leurs pires cauchemars,
n’avaient pu imaginer un scénario de
victoire souverainiste. C’est alors que leur
vint une inspiration : attaquer la démo-
cratie québécoise, attaquer les institutions
du Québec, attaquer la liberté de choisir
du peuple québécois. Le sort en fut ainsi
jeté. Il fallait contrôler au maximum les
aspirations en provenance du Québec. On
était bien loin des promesses du premier
ministre fédéral qui, en octobre 1995, à
quelques jours du scrutin référendaire,

s’était solennellement engagé, dans une
déclaration télévisée, à ce qu’aucun chan-
gement affectant les pouvoirs du Québec
ne s’effectue sans le consentement des
Québécois.

Le gouvernement fédéral fait alors
appel à la Cour suprême du Canada en
lui soumettant trois questions dont la
rédaction, en partant, fut critiquée par
les experts internationaux. Et, lors des
audiences, le procureur général du Canada
va même jusqu’à nier l’existence du
peuple québécois. Mais, en août 1998,
la Cour suprême du Canada rend un avis
qui en surprend plus d’un. Son contenu
crée une véritable commotion à Ottawa.
Parce que, pendant des années, le gouver-
nement fédéral avait laissé entendre que
le projet souverainiste était illégitime. La
Cour, au contraire, affirme clairement et
expressément la légitimité du projet
souverainiste québécois.

Depuis les résultats serrés du troisième
référendum, celui de 1995, Ottawa contes-
tait également le libellé de la question et le
seuil de la majorité nécessaire à une victoire
du Oui. Or, la Cour suprême n’a d’aucune
façon remis en cause le droit de l’Assemblée
nationale de décider seule de la question
et du seuil de la majorité.

Mais ce qui fait le plus mal aux chan-
tres de la ligne dure, c’est la position de la
Cour sur la conséquence logique de la
légitimité du projet souverainiste, à savoir
l’obligation de négocier de bonne foi. Non
seulement la Cour affirme qu’une victoire
souverainiste oblige le reste du Canada
à négocier, mais elle fait de la tenue de
ces négociations une obligation constitu-
tionnelle.

Le gouvernement fédéral décide de ne
pas s’en laisser imposer, même par sa
propre Cour dont il nomme tous les juges.
Il emprunte la voie législative, ce qui est
moins compliqué que de changer d’un
coup les neuf juges de la Cour. Il dépose le
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projet de loi C-20. L’objectif et le contenu
de ce projet de loi sont aussitôt dénoncés
par tous les partis politiques représentés à
l’Assemblée nationale du Québec, auxquels
se sont joints d’ailleurs plusieurs groupes
et institutions issus de divers horizons.

Comme le résume si bien l’ancien chef
du Parti libéral du Québec, M. Claude Ryan,
et je cite : « le projet de loi accrédite
l’impression qu’au Québec la démocratie,
ce n’est pas une affaire trop sûre, que l’on
ne peut pas les laisser marcher tout seuls
— les Québécois — et qu’il faudrait leur
donner des balises, alors qu’au fond la
démocratie québécoise est en avance sur
la démocratie fédérale».

Au-delà de l’option souverainiste,
l’intervention fédérale attaque deux fon-
dements cruciaux de notre système de
consultation populaire : le libellé de la
question et la majorité requise. J’en profite
aussi pour insister sur le fait que, sur le
fond des choses, ce ne sont plus nos dif-
férentes options politiques qui sont en
cause, c’est notre liberté démocratique.

Sur le libellé d’une question possible
d’abord, il transpire de la loi fédérale une
arrogance manifeste. Il semble que les
Québécoises et les Québécois ne soient
pas capables de comprendre ni le sens
d’un mot, ni le sens des phrases, ni le sens
des questions. La Chambre des communes
doit s’en mêler et donner son assentiment.
Ce n’est plus le Québec qui décide, c’est une
autre juridiction. Comme si nous étions
moins clairvoyants que les autres et qu’il
serait nécessaire de nous protéger de
notre propre jugement.

À cet égard, nul n’a mieux résumé le
ridicule de la situation que le député de
Châteauguay et whip en chef de l’opposi-
tion officielle qui, après le référendum de
1995, déclarait, et je cite : « Il y a un devoir
de clarté, mais c’est la population qui, par
son jugement, va décider s’il y a clarté ou
pas. En ce sens, je pense que le premier

ministre fédéral devrait faire confiance au
bon jugement de la population du Québec.»

Au cœur du projet de loi n° 99 que
nous avons déposé, l’article 3 prescrit
que « le peuple québécois détermine seul,
par l’entremise des institutions politiques
qui lui appartiennent en propre, les
modalités de l’exercice de son droit de
choisir le régime politique et le statut du
Québec». Cet énoncé n’invente rien, il ne
vise qu’à empêcher toute intervention
extérieure dans nos débats relatifs à
l’avenir du Québec et affirme clairement
que nous n’avons pas besoin collectivement
d’un grand frère.

Mais il y a pire encore, si c’est possible.
Le gouvernement fédéral a aussi décidé
de changer les règles du jeu même s’il les
a acceptées à trois reprises. Il a inventé
une nouvelle façon de calculer les votes
pour se sortir avec l’élégance d’un éléphant
des règles fondamentales de la majorité :
il a créé la majorité flottante. Cette majo-
rité de votes des Québécois devient un
simple bouchon de liège qui flotte sur
l’eau montante. À une règle fondamentale
de la démocratie, le Parlement fédéral
tente de substituer un indigne stratagème.

Cette nouveauté, contestée par les
leaders d’opinion québécois et par les
partis politiques, a même eu un écho à
l’étranger. En avril dernier, par exemple,
un éminent ancien premier ministre de
France, M. Raymond Barre, a avoué se
trouver perplexe devant une telle pratique,
et je cite : «Ceci me paraît assez singulier
et curieux. Vouloir fixer une majorité que
je qualifierais d’opportuniste ne semble
pas acceptable du point de vue de la
démocratie.»

Le projet de loi n°99 répond à cette
dérive démocratique. Il le fait en s’appuyant
sur la valeur intrinsèque de tous et chacun
des votes. Il énonce : «Lorsque le peuple
québécois est consulté par un référendum
tenu en vertu de la Loi sur la consultation
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populaire, l’option gagnante est celle qui
obtient la majorité des votes déclarés
valides, soit cinquante pour cent de ces
votes plus un vote.» Mais, puisque toutes
nos institutions se trouvent attaquées, la
loi soumise à cette Assemblée couvre
toutes les prérogatives de l’État québécois.

Les différents chapitres de loi édictent,
en résumé : que l’État du Québec tient sa
légitimité de la volonté de notre peuple ;
que le français est la langue officielle du
Québec ; que notre minorité anglophone a
des droits inaliénables; que notre territoire
est inviolable; que les nations autochtones
doivent se développer et qu’il faut favoriser
leur épanouissement. La disposition finale
prévoit qu’aucun autre Parlement ou gou-
vernement ne peut réduire les pouvoirs,
l’autorité, la souveraineté et la légitimité
de l’Assemblée nationale ni contraindre la
volonté démocratique du peuple québécois
à disposer lui-même de son avenir. C’est
donc plus qu’une simple loi ; cela tient
plutôt d’une charte des droits politiques
du peuple du Québec.

Certains ont affirmé que ce projet de
loi s’inscrirait plutôt dans une dialectique
souverainiste et qu’en conséquence les
fédéralistes devraient s’en tenir loin. La
défense des pouvoirs de l’Assemblée
nationale n’est pas l’affaire d’un camp ou
d’un autre. Il s’agit aujourd’hui d’adopter
ici une loi qui réaffirme le droit de chaque
citoyenne et de chaque citoyen, chacun
d’entre nous, d’exprimer son vote, rien
qu’un vote, mais tout un vote, pour déci-
der de son avenir. A-t-on besoin d’être
souverainiste pour réaffirmer les pouvoirs
de l’État du Québec, pour proclamer haut
et fort l’intégrité de notre territoire, pour
réitérer les règles de démocratie, pour
préserver le droit des Québécoises et des
Québécois de choisir leur avenir au
moment où il est brutalement assailli par
l’instance fédérale ?

Même si la réponse est évidente, je
pense approprié de citer simplement
les propos d’un de mes prédécesseurs,
M. Robert Bourassa, qui mentionnait, en
1992, et je cite : «Dans le fédéralisme
canadien, le Québec vise à obtenir tous les
pouvoirs pour gérer son développement
social, culturel et économique. Il constate
aussi que dans ce fédéralisme – c’est
M. Bourassa qui parle toujours – le Québec
conserve son droit à l’autodétermination
ou son droit à la souveraineté qu’on lui a
reconnu de facto en 1980. » Je pense que,
si l’opposition officielle avait besoin d’un
blanc-seing pour soutenir la Loi sur
l’exercice des droits fondamentaux et des
prérogatives du peuple québécois et de
l’État du Québec, elle le trouvera dans cette
déclaration claire et digne de M. Bourassa.

Après toutes ces générations d’hommes
et de femmes qui ont consacré les
meilleures années de leur vie au service
public, après la tenue de tous ces rendez-
vous électoraux et référendaires, après
ces millions de Québécois qui sont allés
déposer, génération après génération,
leur vote dans les urnes, après toutes ces
années où nous avons pu choisir libre-
ment nos gouvernements et notre statut
politique, nous n’accepterons pas qu’un
autre Parlement travestisse les règles
démocratiques qui ont fait et feront notre
histoire. Cette législation présente nos
droits fondamentaux. Elle édicte que
notre liberté ne peut être entravée. Elle
nous permet de maintenir toutes les
options ouvertes et d’envisager l’avenir
avec la sérénité d’un peuple sûr de lui et
conscient de tout ce qu’il peut réussir.

J’aurais l’impression de trahir la
mémoire et les actions de mes prédéces-
seurs si nous acceptions le carcan de la
loi C-20. Nous ne devons pas être les
complices muets de l’offensive fédérale.
Nous avons, en cette Assemblée et ailleurs,
le devoir sacré de défendre l’intégrité des
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institutions qui nous ont été transmises. Il
faut garder toutes grandes les portes de
l’avenir du Québec, de l’épanouissement
de notre peuple, de son développement et
de ses choix.

En terminant, je laisserai la parole à un
autre ancien premier ministre du Québec,
M.René Lévesque, et je cite : «Le droit de

contrôler soi-même son destin national est
le droit le plus fondamental que possède
la collectivité québécoise.» M. le Président,
nous sommes conviés ce matin à affirmer
hautement et à défendre ce droit sacré
face à l’histoire.

Source : Assemblée nationale du Québec, Journal des
débats, 7 décembre 2000, p. 8575-8578.




